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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE 
D’ALLEMAGNE ET LE GOUVERNEMENT DE LA GÉORGIE CONCERNANT 
LA COOPÉRATION DANS LA LUTTE CONTRE LA CRIMINALITÉ 
ORGANISÉE, LE TERRORISME ET AUTRES INFRACTIONS PÉNALES 
GRAVES

Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne
et
le Gouvernement de la Géorgie,
ci-après dénommées les « Parties contractantes »,
Conscients de la grande importance accordée à la coopération internationale visant à prévenir 

et à combattre la criminalité, en particulier la criminalité organisée, le terrorisme, la criminalité 
liée aux stupéfiants et aux précurseurs, le trafic d’armes et le trafic illicite d’êtres humains ;

Motivés par la volonté de développer les relations d’amitié qui existent entre la République 
fédérale d’Allemagne et la Géorgie ;

Désireux d’intensifier la coopération dans tous les domaines relevant de leurs compétences 
respectives et de se soutenir mutuellement ;

Convaincus qu’ils contribueront ainsi aux bonnes relations existant entre les deux pays, qui 
sont en bons termes ;

Considérant les normes et principes universellement reconnus du droit international et les 
traités internationaux que les deux États ont ratifiés et qui concernent l’objet du présent Accord,

Sont convenus de ce qui suit :

Article premier

1) Les Parties contractantes coopèrent par l’intermédiaire de leurs autorités compétentes, 
conformément à leur législation nationale, en vue de lutter contre la criminalité organisée, le 
terrorisme et autres infractions graves.

2) Cette coopération couvre notamment les domaines suivants :
1. Atteintes à la vie, à l’intégrité physique et à la santé ;
2. Terrorisme ;
3. Culture, production, extraction, traitement, stockage, importation, exportation et transit ou 

trafic illicites de stupéfiants et de substances psychotropes, ci-après dénommés « stupéfiants », 
ainsi que de leurs précurseurs ;

4. Fabrication, commerce et trafic illicites d’armes, de munitions et d’explosifs ainsi que de 
matières et armes chimiques, biologiques, nucléaires et autres matières et armes radioactives ;

5. Trafic ou traite d’êtres humains et migration illégale ;
6. Extorsion ;
7. Blanchiment d’argent ;
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8. Production, possession et distribution de fausse monnaie, falsification, contrefaçon ou 
utilisation de moyens de paiement scripturaux ou de titres contrefaits ou falsifiés ;

9. Contrefaçon ou falsification de documents officiels et de certificats ;
10. Contrebande de marchandises ;
11. Atteintes aux biens ;
12. Cybercriminalité ;
13. Corruption ;
14. Atteintes au patrimoine culturel.
3) Les deux Parties contractantes coopèrent notamment dans les affaires liées à la commission 

d’actes criminels ou à la préparation de tels actes sur le territoire souverain de l’une des Parties 
contractantes, et s’il existe des preuves indiquant que ces actes sont susceptibles d’affecter l’autre 
Partie contractante.

Article 2

1) Aux fins de la mise en œuvre du présent Accord, la coopération entre les Parties 
contractantes se déroule directement entre les organismes visés ci-après, chacun dans leur domaine 
de compétence.

Pour le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne :
1. Ministère fédéral de l’intérieur (Bundesministerium des Innern) ;
2. Ministère fédéral des finances (Bundesministerium der Finanzen) ;
3. Ministère fédéral de la santé (Bundesministerium für Gesundheit) ;
4. Office fédéral de la police criminelle (Bundeskriminalamt) ;
5. Quartier général de la police fédérale (Bundespolizeipräsidium) ;
6. Bureau criminologique des douanes (Zollkriminalamt) ;
7. Institut fédéral des médicaments et appareils médicaux (Bundesinstitut für Arzneimittel und 

Medizinprodukte) ;
Pour le Gouvernement de la Géorgie :
1. Ministère de l’intérieur ;
2. Ministère des finances.
2) Les Parties contractantes se notifient, par la voie diplomatique, tout changement apporté 

aux domaines de compétence ou à la désignation des autorités publiques chargées de la mise en 
œuvre du présent Accord.

Article 3

Aux fins de la mise en œuvre du présent Accord, les Parties contractantes s’engagent, dans la 
mesure du possible et dans le cadre de leur législation nationale, à :

1. Échanger des informations sur les infractions pénales déjà commises ou planifiées, sur les 
groupes de malfaiteurs, leurs structures, leurs liens et leurs méthodes de travail, dans la mesure où 
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cela est nécessaire pour prévenir, examiner et résoudre les infractions graves conformément au 
paragraphe 1 de l’article premier ;

2. Sur demande et dans le respect de la législation de la Partie contractante requise, prendre 
toutes les mesures autorisées, y compris des mesures opérationnelles coordonnées, pour prévenir, 
examiner et élucider les infractions ;

3. Prendre des mesures conjointes pour prévenir la fabrication et le trafic illicites de 
stupéfiants et de précurseurs ;

4. Déployer des officiers de liaison, le cas échéant ;
5. Se fournir mutuellement des échantillons d’objets et de substances obtenus ou utilisés dans 

le cadre d’infractions pénales ou susceptibles d’être utilisés pour de telles infractions ;
6. Envoyer des experts à des fins de formation avancée et d’échange d’expériences, lorsque 

cela est possible, en vue d’échanger des informations sur les techniques, dispositifs et méthodes de 
médecine légale les plus récents ;

7. Échanger les résultats des recherches criminologiques et médico-légales ;
8. Échanger des informations sur les produits des infractions.

Article 4

Les Parties contractantes s’engagent à assurer aux documents de voyage le niveau le plus 
élevé de protection contre la contrefaçon. Étant donné que les deux Parties contractantes utilisent 
des documents de voyage répondant aux normes internationales, elles doivent examiner leur 
conformité aux normes minimales de sécurité recommandées par l’Organisation de l’aviation 
civile internationale (OACI) pour les documents de voyage lisibles à la machine et, le cas échéant, 
y apporter les modifications nécessaires dans les meilleurs délais. En outre, elles encouragent 
l’avancée des travaux nécessaires en matière d’innovations techniques afin d’intégrer des éléments 
biométriques dans leurs documents de voyage, si elles ne l’ont pas encore fait. Les Parties 
contractantes appuient les efforts de normalisation de l’OACI, en tenant compte des 
recommandations pertinentes de celle-ci. Les Parties contractantes coopèrent dans le domaine de 
la sécurité des documents de voyage, s’informent mutuellement des mesures prises à l’égard de 
leurs propres documents de voyage et échangent des spécimens de documents de voyage.

Article 5

1) Les Parties contractantes engagent des consultations, le cas échéant, pour évaluer la mise 
en œuvre du présent Accord et l’opportunité de tout ajout ou amendement.

2) Les autorités compétentes des Parties contractantes peuvent créer des groupes de travail, 
tenir des réunions d’experts et conclure des accords sur l’application du présent Accord.

Article 6

1) Chaque Partie contractante peut refuser de donner suite à tout ou partie d’une demande ou 
la subordonner à certaines conditions si le fait d’accéder à cette demande risque d’affecter sa 
souveraineté, sa sécurité, l’ordre public ou d’autres intérêts importants, ou si elle est incompatible 
avec les dispositions de sa législation nationale.
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2) La Partie contractante requise peut également refuser de donner suite à une demande si 
l’acte au titre duquel cette demande a été présentée ne constitue pas une infraction au sens de sa 
législation.

3) La Partie contractante requérante se voit notifier le refus par écrit ; en règle générale, celui-
ci est motivé.

Article 7

Dans le respect de la législation nationale de chaque Partie contractante, les données à 
caractère personnel, ci-après dénommées « données », sont communiquées et utilisées dans le 
cadre du présent Accord par les organismes des Parties contractantes visés à l’article 2, 
conformément aux dispositions suivantes :

1. L’organisme destinataire d’une Partie contractante notifie, sur demande, à l’organisme 
émetteur de l’autre Partie contractante la manière dont les données ont été utilisées et tout résultat 
obtenu.

2. L’organisme destinataire n’utilise les données qu’aux fins prévues au présent Accord et 
dans le respect des conditions fixées par l’organisme émetteur.

3. L’organisme émetteur s’assure que les données à communiquer sont exactes et que leur 
transfert est à la fois nécessaire et approprié pour la finalité spécifique envisagée. Ce faisant, il 
respecte les interdictions de communication applicables au titre de la législation nationale 
concernée. Les données ne sauraient être communiquées si l’organisme émetteur a des raisons de 
croire que leur transfert pourrait enfreindre la législation nationale ou porter atteinte aux intérêts 
légitimes des personnes concernées. S’il s’avère que des données ont été communiquées alors 
qu’elles n’auraient pas dû l’être ou qu’elles étaient inexactes, l’organisme destinataire en est 
immédiatement informé. Ce dernier s’oblige alors à rectifier ou supprimer les données dans les 
meilleurs délais.

4. Sur demande, les personnes concernées reçoivent des informations sur leurs données et sur 
l’utilisation prévue de ces données. Leur droit à l’information est régi par la législation nationale 
de la Partie contractante sur le territoire de laquelle la demande d’informations a été présentée. La 
demande peut être rejetée si les intérêts de l’État à refuser de fournir les informations priment sur 
les intérêts de la personne requérante.

5. Si une personne est illégalement lésée à la suite d’une communication de données fondée 
sur le présent Accord, l’organisme destinataire est tenu de réparer ce préjudice conformément à sa 
législation nationale. Il ne peut invoquer, vis-à-vis de la personne lésée, que le préjudice a été 
causé par l’organisme émetteur. Si l’organisme destinataire répare le préjudice causé par 
l’utilisation de données indûment communiquées, l’organisme émetteur lui rembourse le montant 
total de l’indemnité versée.

6. Lorsqu’il communique des données, l’organisme émetteur indique tout délai de 
conservation de ces données, conformément à sa législation nationale, à l’expiration duquel les 
données doivent être supprimées. Indépendamment de ces délais, les données communiquées sont 
supprimées dès qu’elles ne sont plus nécessaires aux fins pour lesquelles elles ont été transmises.

7. Les organismes émetteur et destinataire s’assurent de conserver une preuve de la 
communication et de la réception des données.

8. Les organismes émetteur et destinataire veillent à protéger efficacement les données 
communiquées contre tout accès, toute modification et toute divulgation non autorisés.



I-54667

51

Article 8

Les demandes de renseignements, les informations et les documents reçus selon les termes du 
présent Accord sont traités de manière confidentielle par l’autre Partie contractante si l’organisme 
émetteur en fait la demande, en indiquant les raisons de celle-ci.

Article 9

1) La coopération prévue au présent Accord se déroule, dans la mesure du possible, dans une 
langue de la Partie contractante destinataire. Si cela est impossible, la Partie contractante émettrice 
veille à ce qu’une traduction en langue anglaise soit établie.

2) Les demandes de renseignements ou d’application de mesures, dans le cadre du présent 
Accord, sont transmises par écrit, par l’intermédiaire des organismes compétents visés à l’article 2. 
En cas d’urgence, les demandes peuvent également être formulées oralement ; toutefois, elles 
doivent alors être confirmées par écrit dans les meilleurs délais.

3) Les frais liés à la mise en œuvre du présent Accord sont pris en charge par la Partie 
contractante sur le territoire de laquelle ils ont été engagés, sauf accord contraire des Parties 
contractantes.

Article 10

Le présent Accord ne saurait influer sur les réglementations nationales régissant l’extradition, 
toute autre forme d’entraide judiciaire en matière pénale, d’assistance administrative et judiciaire 
en matière fiscale ou toute autre obligation des Parties contractantes découlant d’accords 
bilatéraux ou multilatéraux. Il ne sert nullement de base juridique permettant de demander le 
transfert de données ou d’informations à présenter comme preuves lors de procédures pénales. Les 
données ou informations transmises sur la base du présent Accord ne peuvent être utilisées à ces 
fins sans le consentement écrit de la Partie contractante émettrice, conformément à sa législation 
nationale et à d’autres obligations découlant des traités bilatéraux ou multilatéraux sur l’assistance 
mutuelle en matière pénale.

Article 11

Le présent Accord peut être amendé ou complété moyennant un accord écrit conclu à cet effet 
entre les Parties contractantes. Les amendements et ajouts sont exposés dans un protocole et font 
partie intégrante du présent Accord. Ils entrent en vigueur conformément à l’article 12.

Article 12

1) Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée.
2) Le présent Accord entre en vigueur un mois après la date à laquelle les Parties 

contractantes se sont notifiées par écrit et par la voie diplomatique l’accomplissement des 
formalités internes nécessaires à son entrée en vigueur ; la date en question est celle à laquelle la 
dernière notification est reçue.
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3) Le présent Accord peut être dénoncé, par écrit et par la voie diplomatique, par l’une ou 
l’autre des Parties contractantes. La dénonciation prend effet six mois après la date à laquelle 
l’autre Partie contractante en reçoit notification.

Article 13

L’enregistrement du présent Accord auprès du Secrétariat de l’Organisation des Nations 
Unies, conformément à l’Article 102 de la Charte des Nations Unies, est effectué par le 
Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne immédiatement après son entrée en 
vigueur. L’autre Partie contractante est informée de l’enregistrement, ainsi que du numéro 
d’enregistrement attribué par l’Organisation des Nations Unies, dès que confirmation en est 
donnée par le Secrétariat de l’Organisation.

FAIT à Berlin le 9 juillet 2014, en deux exemplaires originaux en langues allemande, 
géorgienne et anglaise, les trois textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation 
des dispositions du présent Accord, le texte anglais prévaut.

Pour le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne :
[SIGNÉ]

Pour le Gouvernement de la Géorgie :
[SIGNÉ]


